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  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
RÉGIE DES INCENDIES DU SECTEUR EST DES ETCHEMINS (RISEDE) 

Séance ordinaire du conseil d'administration de la Régie des incendies du 
secteur Est des Etchemins (RISEDE) tenue suivant la loi le 20 mai 2020 par voie 
de visioconférence.. 

Sont présents à cette séance par visioconférence: 

Siège #1 - Réjean Bédard 
Siège #3 - Marcel Bégin 
Siège #4 - André Ferland 

M. Simon Carrier-Tanguay en remplacement de M. Étienne Prévost 

Est absent à cette séance par visioconférence: 

Siège #2 - Étienne Prévost 
 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Marielle Lemieux, mairesse de 
Saint-Magloire. 
 
M. Pierre Morneau, directeur général et Mme Émilie Goudreault, chargée de 
projet pour la régie des incendies du secteur Est des Etchemins, qui agira 
comme secrétaire de l'assemblée. assistent également à cette séance. 
 
  

1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, madame la présidente déclare la séance ouverte 
et souhaite la bienvenue. 

39-05-20  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR M. ANDRÉ FERLAND, APPUYÉ ET RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil d'administration de 

la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) adopte l’ordre du jour 

du 20 mai 2020 tel que proposé. 

 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 
avril 2020 
4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DU MOIS DE MAI 
2020 
5 - AFFAIRES COURANTES 
        5.1 - INTERVENTION DU MOIS 
        5.2 - SUIVI DES DÉMARCHES - ACQUISITION DU CAMION 
6 - CORRESPONDANCE 
7 - VARIA 
        7.1 - SUIVI COMITÉ DE SÉCURITÉ CIVILE 
8 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
9 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE 

40-05-20  3 - ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 
avril 2020 
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ATTENDU QU' IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil d'administration ont reçu une 
copie du procès-verbal, et que les membres présents déclarent l'avoir lu, et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN BÉDARD, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le 
conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des 
Etchemins (RISEDE) adopte et signe le procès-verbal du 16 avril 2020 tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE 

41-05-20  4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DU MOIS DE 
MAI 2020 

 
ATTENDU QUE la liste des comptes numéro 05-2020 en date du 12 mai dans 
laquelle figurent tous les comptes à accepter au montant de : 24,530.44 $ 
 
ATTENDU QUE la liste des comptes ajoutés pour le mois de mai 2020 en date 
du 20 mai2020 dans laquelle figurent tous les comptes ajoutés totalise un 
montant de  5,551.20 $:  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN BÉDARD, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le 
conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des 
Etchemins (RISEDE) adopte la liste  des comptes no. 05-2020 et la liste des 
comptes ajoutés telles que présentées. Le total des comptes pour mai 2020 
s'élève à  30,081.64 $ 
 
QUE le secrétaire-trésorier, M. Pierre Morneau soit autorisé à effectuer le 
paiement des comptes inscrits sur la liste des comptes 05-2020 ainsi que la 
liste des comptes ajoutés de mai 2020. 
 
ADOPTÉE 

  5 - AFFAIRES COURANTES 
 

  5.1 - INTERVENTION DU MOIS 

 
Présentation des sorties du dernier mois par M. Pierre Morneau. 

  5.2 - SUIVI DES DÉMARCHES - ACQUISITION DU CAMION 

 
Le règlement d'emprunt est en attente d'approbation de la part du Ministère des 
affaires municipales et de l'habitation. 

  6 - CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance 

  7 - VARIA 
 

  7.1 - SUIVI COMITÉ DE SÉCURITÉ CIVILE 

 
Le comité n'a pas tenu de rencontre dans les dernières semaines dû au 
confinement. M. Morneau demandera une rencontre sous peu afin de 
poursuivre les démarches. 

  8 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Questionnement sur la facture de la municipalité de Saint-Camille comprenant 
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les frais de local et les heures des employées de l'administration. M. Morneau 
demandera le détail de la facture afin de l'expliquer au conseil. Un courriel avec 
les explications sera envoyé à l'ensemble des membres du conseil. 

42-05-20  9 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR M. ANDRÉ BÉDARD APPUYÉ ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS de procéder à la levée de la séance 
à 19h.40 

ADOPTÉE 

 
________________________       ____________________________ 
Marielle Lemieux, présidente        Pierre Morneau, directeur général  
                                                       et secrétaire-trésorier 

 


